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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Après l’article 220 quater du code général des impôts est créé un article 220 quater A ainsi rédigé :

« Art. 220 quater A. – I. – Les sociétés réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 100 000 000 
d’euros et impliquées dans la fourniture d’armes, de technologies ou de soutien logistique et 
financier à Israël entre le 26 janvier 2024 – date à laquelle un risque plausible de génocide est avéré 
par la Cour internationale de justice – et le 11 octobre 2025 – date de conclusion d’un cessez-le-feu 
entre Israël et le Hamas – sont assujetties à une majoration de 50 % sur le taux nominal de l’impôt 
sur les sociétés versé sur l’année 2026. La majoration est collectée sur les trois derniers acomptes 
d’impôt sur les sociétés.

« II. – Le ministère de l’Économie et des finances publie d’ici le 1er avril 2026 la liste des 
entreprises concernées en s’appuyant sur les les données de l’administration et les rapports des 
organisations internationales.

« III. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article ». »
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"Cet amendement, des députés du groupe LFI, propose de majorer de 50 % le taux de l'impôt sur les 
sociétés en 2026 pour les grandes entreprises ayant profité du génocide commis par l'armée 
israélienne à Gaza.

La signature par Israël et le Hamas, puis la mise en œuvre, de la première phase du dit « Plan de 
paix » du Président D. Trump ont été accueillies avec un immense soulagement. Elles ont enfin 
permis un cessez-le-feu à Gaza, la libération des otages israéliens et de 2 000 prisonniers 
palestiniens.

Il faut désormais que les responsabilités des acteurs soient précisément établies, que les mandats 
d'arrêts internationaux soient appliqués et que justice soit rendue. Si un génocide a pu se dérouler 
aux yeux de tous pendant si longtemps, c'est grâce à la complicité active ou passive de nombreux 
États, institutions et acteurs économiques.

Des grandes entreprises françaises et internationales ont par exemple été mises en cause pour leur 
participation à une « économie opérant sur un mode génocidaire » dans un rapport de la rapporteuse 
spéciale des Nations unies pour les territoires palestiniens ou des enquêtes de journalistes 
d'investigation. Cela concerne des entreprises d'armement bien sûr, mais aussi des fournisseurs de 
technologies, de grandes entreprises américaines de défense liées à l'État Français par des contrats 
comme Palantir, mais aussi des banques qui ont facilité le financement du génocide, BNP Paribas 
est visée par une assignation au tribunal judiciaire de pays.

Cet amendement propose donc a minima de taxer les profits issus de l'économie génocidaire en 
instaurant une surtaxe d'IS l'année à venir pour les entreprises ayant apporté un soutien direct ou 
indirect à Israël dans la conduite du génocide."


